
    
      
        


      

      
        


      

      
        Le Code du Travail français est constitué de 3 809 pages.

        Ce code est fabriqué pour 99 % les salariés de base.

        Les cadre n'en bénéficient que très peu.

        Les patrons, pas du tout.

        


        Pourtant, qui créé l'emploi ?

        Le patron et lui seul.

        En France, là comme ailleurs et comme d'habitude, 

        on a tout compris.

        L'essentiel est de tout faire à l'envers.

        Et de donner des leçons aux autres.

        


        Si tu veux lire les 3 174 pages du Code du Travail 

        français, clique ici

        


        


        Pierre Gattaz a cité en exemple la Suisse dont le code ne contient que 60 pages. 

        Mais en réalité, la Loi helvétique sur le travail ne comporte que 32 pages.

        (https://www.tdg.ch/economie/Combien-de-pages-compte-le-Code-du-travail-suisse/story/18704612)

        


        Le travailleur suisse est-il un esclave par rapport au travailleur français ? 

        Est-il moins bien traité ou protégé ?

        Je ne le pense pas.

        Conclusion : l'imbécillité française a, encore une fois, frappé

        en bloquant tout et, comme d'habitude totalement inutilement….

      

      
      
      
        


      

      
        retour

        page

        présentation

      

      
        télécharger l'ensemble de ce dossier en version PDF

      

      
      
        
      
      
        aller page des titres de mes dossiers et images pour Dreuz

      

      
        retour page de présentation

      

      
        aller page d'accueil générale de mon site

      

    

  